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Rapport de visite sur place
Fonds social européen
« Compétitivité régionale et emploi »
Période de programmation 2007-2013
[Désignation de l'autorité de gestion : autorité de gestion du volet central / autorité de gestion déléguée]
I - Identification du dossieR

N° d’enregistrement (PRESAGE)

Intitulé

Bénéficiaire
Positionnement sur le Programme opérationnel
Axe : / Mesure : / Sous-mesure

Date de réalisation de l’action

Date de début 

Date de fin 

Contact

Nom :

Fonctions :

Coordonnées (téléphone):

Coordonnées (mél) :

II – CONDITIONS DE REALISATION
Date et heure de la visite :

Lieu de la visite :

Type de visite

· visite inopinée 
( 
visite planifiée
Dans le second cas, date et forme de l’avis préalable

Liste des personnes rencontrées (responsables et intervenants de la structure)

	Nom, prénom
	Fonctions au sein de la structure
	Rôle dans la mise en œuvre de l’opération

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Une ou plusieurs visite(s) sur place ont-elles été précédemment réalisée(s) au titre de la même opération ?

· oui 
( 
non
Si oui, préciser la ou les date(s) de ces visites (de cette visite) :

Rappeler les constats effectués et les mesures correctives demandées, le cas échéant.
III – COMPTE RENDU DE LA VISITE
1 - Situation du bénéficiaire
Signaler tout changement juridique, financier, technique touchant l’organisation de la structure, de nature à affecter les conditions de réalisation de l’opération cofinancée.

2 - Conformité au plan d’action conventionné
2.1 - Contenu de l’opération
Le contenu des actions a-t-il évolué au regard de l’opération conventionnée (qualitativement, quantitativement) ? 

2.2 - Modalités d’exécution
Les modalités de réalisation des actions correspondent-elles à l’opération conventionnée?
Détailler notamment les points suivants :

- Calendrier prévisionnel
- Localisation de l’opération

- Critères et modalités de sélection des participants

- Moyens techniques et humains mobilisés
 Autres

3 - Respect des obligations de publicité
Quels outils et moyens ont été mobilisés pour assurer le respect des obligations de publicité ?

4 - Fiabilité des outils de suivi et d’enregistrement des participants
Recenser les outils d’enregistrement et de suivi des participants.

Ces outils permettent-ils de renseigner les indicateurs figurant dans le bilan, avec le degré de précision et la fiabilité souhaités ?

5 - Qualité des dossiers de gestion
Faire état des dispositions prises par l’organisme bénéficiaire pour assurer la traçabilité des dépenses éligibles.
Distinguer les points suivants :
- Enliassement des pièces justificatives comptables et/ou mise en place d’une codification comptable adéquate (comptabilité séparée) ;

- Outils de suivi et de reconstitution des clés d’affectation des dépenses directes (justification du temps consacré par chaque intervenant). 

Ces dispositions sont-elles suffisantes au regard des exigences fixées par la convention portant octroi de la subvention FSE ?
6 - Mise en œuvre des mesures correctives précédemment demandées, le cas échéant
Si, à l’issue d’une ou plusieurs visite(s) sur place précédemment réalisée(s) au titre de la même opération, des mesures correctives ont été prescrites, faire état des suites données.

Les initiatives prises permettent de remédier aux carences constatées ?
IV – CONCLUSIONS DE LA VISITE
Avis de l’agent en charge de la visite sur place.

· Non conformité des actions menées
Les actions menées s’écartent de l’opération conventionnée de telle manière, qu’il n’est pas possible de les intégrer par voie d’avenant sans dénaturer la finalité poursuivie.

Il y a lieu de procéder à une résiliation de la convention, en application des dispositions de son article 14-2-1 (cas de résiliation).

· Conformité des actions menées, sous réserve de la mise en place de mesures correctives
Un ou plusieurs des trois cas suivants peuvent se présenter.

A. Des écarts ont été observés entre les actions menées et l’opération conventionnée.

Ces écart concernent tout ou partie de l’opération, mais n’altèrent pas les objectifs visés.
Préciser les suites à donner.

Selon, la nature des écarts constatés, et au regard de l’article 11 du modèle de convention portant octroi de la subvention FSE, préciser :

· passation d’un avenant (indiquer son contenu) ;

· formalisation de l’accord du service gestionnaire.

B. Une part des actions menées ne peut être rattachée aux finalités de l’opération.

Ces actions ne peuvent être intégrées à l’opération conventionnée.

Il y a lieu d’informer le bénéficiaire de leur non prise en compte au titre des prochains bilans d’exécution.

Date de notification de l’avis de rejet des actions non-conformes.

C. Des mesures correctives doivent être apportées afin de répondre aux obligations fixées par la convention
Des carences ont été observées pour ce qui touche :
· Le respect des obligations de publicité ;

· La fiabilité des outils de suivi et d’enregistrement des participants ;

· La viabilité des modes de comptabilisation des dépenses (mise en place d’une comptabilité séparée et/ou codification adéquate, suivi des clés d’affectation au regard de paramètres physiques restituables.)
En réponse, le bénéficiaire est invité à mettre en œuvre les mesures correctives appropriées, dans des délais compatibles avec la clôture de l’opération.
Préconisations émises et calendrier proposé.
Date de transmission du plan d’action prescrit.
· Conformité des actions menées
Les actions menées correspondent en tous points à l’opération conventionnée, telle que figurant dans l’annexe technique et financière de la convention portant octroi de la subvention FSE.

Les moyens mis en œuvre pour assurer la publicité du financement communautaire sont en accord avec les obligations communautaires.

Les outils de suivi et de gestion mis en place garantissent la traçabilité et la fiabilité des données physiques et financières de l’opération.

Désignation de l’agent en charge de la visite sur place :

Service :

	Fait à 
le


	Signature et cachet du service




UNION EUROPÉENNE


Le Fonds social européen 


Investit pour votre avenir 
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